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du Minnesota. Ses ouvrages ont connu 
un fort retentissement. Voir par 
exemple Wilkins et Stark (2010).

2.  Professeur à l’Université de Californie, 
Berkeley, et du Nouveau Mexique, 
Albuquerque, critique littéraire, théo-
ricien et romancier, Gerald Vizenor, 
délégué à la convention constitution-
nelle, a été le principal rédacteur de la 
nouvelle constitution.

3.  Professeure d’études amérindiennes à 
l’Université du Minnesota, elle eut 
un rôle actif lors des délibérations 
con stitutionnelles.

4.  En date du 24 novembre 2013, nous 
apprenons que la nouvelle constitu-
tion de la nation White Earth a été 
adoptée par presque 80 % des élec-
teurs enregistrés.
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Indiens, Eurocanadiens  
et le cadre social du métissage 
au Saguenay–Lac-Saint-Jean, 
xviie-xxe siècles
Claude Gélinas. Septentrion, Québec, 
2011, 220 p.

Le métissage et les questions identi-
taires occupent un espace impor-
tant dans les recherches en sciences 

humaines et sociales au Canada 
depuis le jugement Powley, en 2003, 
qui reconnaissait des droits de chasse 
aux Métis de la région de Sault-
Sainte-Marie en ontario (Rousseau et 
Rivard 2007). Les éditions du 
Septentrion n’échappent pas à cette 
vague puisqu’elles publiaient en 2011 
deux livres portant sur ces probléma-
tiques : celui de l’anthropologue Claude 
Gélinas qui fait l’objet du présent 
compte rendu et celui de l’historien 
Nelson-Martin Dawson (2011).

Dans son livre, Gélinas propose 
d’examiner l’histoire des rapports 
entre Amérindiens et Eurocanadiens 
dans la région du Saguenay–Lac-
Saint-Jean en insistant sur la question 
du métissage.

Dans son introduction, l’auteur 
indique d’emblée qu’il va tenter de 
répondre à une question principale : 
« Existe-t-il effectivement au Québec 
des communautés métisses historiques 
depuis toujours passées inaperçues ? » 
(p. 9). il signale également que ce 
projet d’écriture serait « une version 
remaniée d’un rapport de recherche 
produit en 2009 pour le compte du 
gouvernement du Québec » (p. 13).

Le premier chapitre propose de 
situer dans son contexte historique et 
culturel la rencontre entre Amé rin diens 
et colonisateurs d’origine européenne 
au Saguenay–Lac-Saint-Jean. En fait, 

l’auteur inclut une première section 
sur la préhistoire, où il tente de recon-
stituer ce que pouvaient être le mode 
de subsistance et l’organisation sociale 
des Amérindiens au moment des pre-
miers contacts avec les Européens. 
Cependant, la réalité culturelle des 
Amérindiens embrassée dans ce cha-
pitre se limite à l’économie de subsis-
tance, qui est qualifiée de généraliste. 
À partir de travaux d’archéologues et 
d’historiens, Gélinas tente de recons-
tituer les réseaux d’échanges selon 
deux axes : nord-sud et est-ouest. il 
conclut que les populations autoch-
tones en place auraient été généra-
lement réceptives aux influences 
culturelles et qu’il y avait déjà un 
métissage culturel significatif au cours 
de la première période de cohabita-
tion des deux ethnies (« indiens » et 
Eurocanadiens) dans la région à l’étude 
(aux xviie et xviiie siècles).

Le second chapitre porte sur 
l’identité métisse, et Gélinas commence 
par une réflexion sur le concept d’iden-
tité en soulignant sa nature inter-
active et dynamique. Dans ce chapitre, 
il n’est déjà plus question d’Euro-
canadiens mais de Canadiens fran-
çais, de Métis et de métissage. Les 
données examinées portent à penser 
que, tout au cours du xixe siècle, les 
références à la présence de personnes 
d’ascendance mixte sont limitées. 
L’auteur établit une distinction entre 
une identité octroyée et une identité 
qui serait revendiquée par les indi-
vidus eux-mêmes. il insiste également 
sur le fait qu’il s’agirait d’individus 
plutôt que de groupes métissés et que 
ces individus ne faisaient pas valoir 
leur identité métisse. Était-ce la 
crainte de préjudices ou celle d’être 
marginalisés ? Était-ce simplement 
que cette identité n’a pas été constatée 
et rapportée dans les sources consul-
tées ? Difficile de trancher, et les 
réponses fermes se trouveront peut-
être dans les chapitres subséquents.

Dans le troisième chapitre,  l’auteur 
présente le concept de culture et cer-
taines notions qui lui sont associées 
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(p. ex. acculturation, p. 68) et propose 
que toutes les cultures sont métissées, 
mais à des degrés divers. il tente 
ensuite de déterminer si les individus 
désignés comme Métis affichent des 
comportements culturels distincts de 
ceux des autres occupants de la 
région. Bien qu’une courte section 
porte sur le système de référence spi-
rituel, tout le reste de ce chapitre 
porte principalement sur la compa-
raison des modes de subsistance. Sur 
le plan des bases matérielles d’exis-
tence, les quelques formes possibles 
d’adaptation aux ressources de cette 
région forestière seraient attribuables 
à l’un ou l’autre des deux groupes 
dominants. Ainsi, l’auteur conclut 
que les comportements déduits à 
partir de son étude des sources histo-
riques s’apparentent à ceux des 
« indiens » ou des Canadiens français.

Dans un quatrième et dernier 
chapitre, Gélinas essaie de vérifier si 
les informations historiques permet-
tent de rattacher les Métis à des 
unités sociales ou à des structures 
communautaires distinctes. il fait 
référence ici au sentiment d’apparte-
nance, à l’existence d’une structure 
sociale fonc tionnelle et à une tradi-
tion ou volonté commune de s’ins-
crire dans la continuité. or, d’après 
les sources qu’il a consultées, les per-
sonnes d’ascendance mixte auraient 
intégré l’une ou l’autre des commu-
nautés culturelles présentes, amérin-
dienne ou canadienne-française, et 
auraient fonctionné socialement à 
l’intérieur de celles-ci (p. 140).

En conclusion, l’auteur reprend 
les résultats des analyses conduites 
précédemment (identité, culture et 
organisation sociale) pour tenter de 
cerner dans son ensemble le cadre 
social dans lequel ont vécu et interagi 
les personnes d’ascendance mixte 
dans la région à l’étude.

Sur le plan théorique, il ne s’agit 
pas d’un ouvrage difficile ou fouillé, et 
pour présenter des notions telles que 
« identité », « culture » et « métis-
sage » l’auteur s’est inspiré entre 

autres d’une collection de courts 
textes originellement publiés dans la 
revue Sciences humaines et regroupés 
dans un recueil publié sous la direc-
tion de Nicolas Journet (2002).

Dans le présent ouvrage, qui 
découle d’une étude réalisée à partir 
de sources écrites seulement, Gélinas 
pose comme hypothèse que les reven-
dications identitaires des Métis du 
Saguenay–Lac- Saint-Jean ne tradui-
sent qu’un certain opportunisme et 
ne sont fondées que sur une tradition 
récente et inventée de toutes pièces 
en vue d’obtenir des gains au même 
titre que les Métis de Sault-Sainte-
Marie en ontario (p. ex. p. 136).

une histoire qui s’arrête  
vers 1950 ?

Gélinas n’a pas examiné les der-
nières décennies du xxe siècle et, du 
coup, il a ignoré l’existence de l’Asso-
ciation des Métis et indiens hors 
réserve du Québec ainsi que celle de 
l’Alliance laurentienne des Métis et 
indiens sans statut, aujourd’hui connue 
sous le nom d’« Alliance autochtone 
du Québec ». Comment expliquer 
cette lacune ? S’agit-il d’une erreur 
méthodologique sans lien avec la 
position de Gélinas quant à la problé-
matique métisse ?

Dès la page 63, l’auteur affirme 
qu’il faudra attendre le xxie siècle 
pour voir apparaître une identité 
revendiquée alors qu’il n’a étudié que 
les données antérieures à 1950. Cette 
assertion s’explique-t-elle, entre autres, 
par le fait que les données de recen-
sement de 1941 ne distinguent pas 
les catégories ethniques fines ? Même 
si c’était le cas, n’est-ce pas un peu 
tôt pour conclure ? Ne serait-il pas 
important de replacer cette discus-
sion dans le contexte du « réveil 
indien » de la fin des années 1960 et 
de tenir compte de la création des 
premières associations métisses, qui 
remonte au début des années 1970 ? 
Bien que les distinctions de Gélinas 
concernant l’identité attribuée vs 
revendiquée soient intéressantes sur 
le plan théorique, ne devrait-on pas 

se demander pourquoi cette identité 
fut camouflée pendant des décennies 
plutôt que célébrée ? 

Bien sûr, la reconnaissance des 
Métis comme groupe autochtone à part 
entière depuis la loi constitutionnelle 
de 1982 a eu un effet d’entraînement 
sur les processus de revendication. 
or, cette reconnaissance découle jus-
tement de batailles menées au Québec 
durant la décennie précédente et sous 
la bannière de l’un ou l’autre des deux 
regroupements mentionnés ci-dessus 
(Gendron 1982a et 1982b) et, bien 
sûr, ailleurs au Canada comme au 
Labrador et au Manitoba.

Avant d’aller plus loin, mention-
nons que le Saguenay–Lac-Saint-Jean 
n’est pas la seule région où le réveil 
identitaire des Métis se produise tardi-
vement. Cette situation s’explique en 
partie par le fait que les Métis conti-
nuent d’être stigmatisés dans toutes 
les régions du pays, même à la Rivière 
Rouge et en dépit de la réhabilitation 
de l’image de Louis Riel dans l’imagi-
naire collectif.

L’histoire que nous propose Gélinas 
semble s’arrêter vers 1950, un peu 
comme dans deux de ses ouvrages 
précédents (Gélinas 2003 et 2007). 
Et parfois, dans le livre dont il est 
question ici, même la première moitié 
du xxe siècle est en partie esca-
motée (p. ex. p. 61-62, où la période 
1900-1941 est traitée en moins de 
deux pages). Si l’auteur taxe les Métis 
d’opportunistes, est-ce par manque 
d’empathie ou simplement parce qu’il 
a négligé de s’intéresser à l’histoire 
récente et de tenir compte des don-
nées de la tradition orale ?

Pourtant, depuis la démonstra-
tion de Von Gernet (1996), les cher-
cheurs autochtones (p. ex. Kovach 
2010) autant que les anthropologues 
non autochtones (p. ex. Miller 2011) 
insistent sur l’importance de revalo-
riser la mémoire et l’histoire orale, 
particulièrement dans les cours de 
justice. or, résoudre la difficile ques-
tion du chevauchement des revendi-
cations territoriales ne devrait pas se 
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faire sans consultation auprès d’une 
population qui, à l’instar des autres 
groupes autochtones de l’arrière-pays, 
utilise les terres et les ressources du 
Saguenay–Lac-Saint-Jean depuis plu-
sieurs générations successives (Moreau 
2007). Mais ce n’est sans doute que 
partie remise, comme le suggère fina-
lement l’auteur dans sa conclusion.

l’identité métisse  
et le métissage culturel

Dans la section consacrée à la 
préhistoire, Gélinas n’a pas fouillé dans 
les sources publiées depuis 1996, 
sauf à la page 25, où il s’appuie sur 
une référence de Côté (2006) qui, en 
fait, ne traite que d’une région plus 
ou moins voisine : le Témiscamingue. 
Que s’est-il passé ? A-t-on abandonné 
les recherches dans la région du 
Saguenay–Lac-Saint-Jean ? Ce n’est 
évidemment pas le sujet principal de 
la recherche, et en fin de compte on 
pourrait se demander pourquoi avoir 
insisté sur le bilan de l’économie 
amérindienne avant sa « contamina-
tion » par le capitalisme marchand 
étant donné qu’elle peut se résumer à 
un constat : les échanges étaient déjà 
fort nombreux avant la période des 
premiers contacts. Dans la conclu-
sion de cette section, l’auteur propose 
que les échanges aient façonné et 
transformé les identités culturelles au 
fil des siècles avant le contact. Bref le 
métissage culturel et les échanges exis-
tent depuis toujours, ce qui banalise 
en quelque sorte la condition métisse.

Dans cette partie comme partout 
ailleurs dans son livre, Gélinas essaie 
de mettre au premier plan le métis-
sage et non les Métis. Curieusement, 
les Métis n’existent pas dans le titre 
de l’ouvrage et, dans celui-ci, il sera 
question non pas de groupes sociaux 
composés de Métis mais de métissage 
biologique et culturel. En considérant 
que la catégorie ethnique « métis » 
n’existe pas, Gélinas va privilégier les 
catégories ethniques plus « sûres » : 
les indiens d’abord et les Euro-
canadiens ensuite. Nous donnons ici 
quelques exemples de ce parti-pris.

Gélinas propose d’éclairer ses lec-
teurs au sujet du métissage culturel 
qu’il envisage comme un échange 
(p. 28). Selon lui, le maintien d’une 
identité distincte ne serait pas incom-
patible avec le métissage culturel – 
qui est défini comme étant l’emprunt 
de traits culturels étrangers (p. 30). il 
n’évoquera l’acculturation ou des 
transformations plus intenses et com-
plexes qu’au chapitre suivant. 

L’auteur note (p. 47) que la pre-
mière occurrence du mot « Métis » 
apparaît dès 1839 dans les docu -
ments historiques, alors que l’auto-
identification métisse ne commencerait 
qu’à compter de 1900 et ne serait le 
fait que de quelques individus (p. 61). 
Avec l’intervention du gouvernement 
fédéral au cours de la seconde moitié 
du xixe siècle, les choses se compli-
quent, des mesures étant prises pour 
restreindre la définition de l’« indien » 
(p. 53-54). Gélinas élabore sur l’aspect 
discriminatoire de ces considérations 
administratives (p. 60).

À la p. 66, il revient à une défini-
tion structuraliste de la culture, qui 
serait tissée de règles largement 
inconscientes. or, précédemment, il 
insistait au contraire sur le fait que les 
« acteurs sociaux » sont générale-
ment conscients de leur identité 
 distincte, des règles qu’ils suivent, 
des traits culturels qu’ils empruntent 
ou préconisent. À la p. 88, le lecteur 
finit par être convaincu que les éco-
nomies européenne et amérindienne 
sont métissées, ce qui rend encore 
plus difficile voire impossible la 
tâche d’identifier une culture métisse 
 distincte, justement parce qu’elle 
emprunterait à l’une et à l’autre.

Plus loin, on note que le « sang 
indien » du côté paternel devient une 
exigence selon une règle parachutée 
du gouvernement fédéral ; les Métis 
seraient bien intégrés dans la com-
munauté/réserve indienne et ce, en 
dépit de conflits rapportés (p. 90-92). 
Ainsi, ils ne formeraient pas un groupe 
à part malgré ces mesures coercitives 
qui n’arrivent pas à les distancer 
des indiens.

L’auteur poursuit à la page 94 
en mettant l’accent sur la versatilité 
des modes d’adaptation, quelle que 
soit l’ethnie. Ce passage est illustré par 
deux tableaux qui donnent à penser 
qu’il serait difficile, voire vain, de tenter 
d’attribuer un mode de subsistance à 
une catégorie ethnique. À la page 97, 
Gélinas octroie aussi aux Métis 
un mode de subsistance généraliste 
et polyvalent.

Plus loin, il rapporte des propos 
racistes à l’égard des Métis, dont 
ceux du père Décarie qui leur attribue 
les « pires » comportements (rela-
tions illé  gitimes, exploiteurs, etc., p. 
ex. p. 130-133). or, ces commen-
taires peu flatteurs ne sont-ils pas une 
indication qu’une fois débarrassés des 
teintes négatives qu’ils comportent, 
les Métis occupaient une niche 
très particulière dans les réserves 
comme au Labrador ? Selon Mailhot 
(1993 : 78) qui fait justement référence 
à Mashteuiatsh (autrefois Pointe-
Bleue) au Lac-Saint-Jean, « le pouvoir 
économique et politique est détenu 
par des métis acculturés, scolarisés et 
francophones qui ont épousé des 
cana diennes françaises ». Cela ne 
signifie-t-il pas qu’ils existaient, sinon 
comme culture distincte, du moins 
comme sous-culture bien démarquée 
à l’intérieur de la nation « indienne » ?

Permettons-nous de poser à Gélinas 
la question suivante au sujet de ses 
« identités octroyées », auxquelles il 
est fait référence jusqu’à la conclu-
sion, (p. 143) : est-il raisonnable de 
penser que l’on puisse être taxé de 
métis, de sang-mêlé, de gens libres 
ou de toute autre appellation par autrui 
sans avoir soi-même développé une 
forte con science identitaire ? À l’instar 
de Franssen (cité dans Kaufmann 
2004 : 42), ne serait-il pas plus perti-
nent d’insister sur le fait que l’identité 
résulte plutôt d’un va-et-vient con s-
tant entre celle qu’on nous assigne et 
celle que l’on souhaite ? Qu’elle incor-
pore « une histoire sociale et familiale 
et [une] pro jection temporelle », et 
qu’elle correspond entre autres à une 
« transaction sociale et [à une] 
 transaction biographique » ?
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Tel que mentionné, lorsqu’il est 
question des Canadiens français ou 
des « indiens », l’auteur fait référence 
à des familles ou à des groupes alors 
que, lorsqu’il élabore au sujet des 
Métis, il ne fait référence qu’à des 
individus, comme s’ils étaient solitaires 
et n’avaient pas développé un senti-
ment d’appartenance communautaire. 
Cela ressort en particulier dans les 
titres de certaines sections et plus 
particulièrement aux chapitres 3 et 4 
qui comparent respectivement la 
culture et l’organisation sociale des 
Eurocanadiens, des « indiens » et 
« des individus désignés comme 
Métis » au lieu des « Métis » envi-
sagés comme groupe social. ici aussi 
Gélinas insinue qu’ils n’existent pas 
comme ensemble structuré avant 
même d’en faire la démonstration. Et 
quelle démonstration ? Si l’on ne 
trouve pas ce que l’on cherche après 
quelques essais seulement, ne devrait-
on pas chercher ailleurs ou autrement, 
plutôt que de conclure prématuré-
ment ? C’est la stratégie appliquée 
dans le choix du titre de l’ouvrage qui 
se répète ici : les Métis n’existent pas, 
il n’y a que métissage.

conclusion

L’éditeur ne semble pas avoir fait 
son travail avec attention en permet-
tant des déséquilibres entre les parties 
de certains chapitres (p. ex. chap. 3), 
la présence d’incohérences et d’ana-
chronismes (p. 80-84), l’utilisation 
de termes spécialisés qui ne sont pas 
tous expliqués ou justifiées (p. ex. 
« franco-canadienne », p. 45), « Gens 
libres » (p. 47 ; cf. Payment 1990), 
métisation (p. 132) et « métissitude » 
(emprunté à Rousseau et Rivard 2007). 
Enfin mentionnons que les illustra-
tions sont peu nombreuses et con tien -
nent parfois des informations désuètes 
(p. ex. fig. 2, p. 20). De plus, des 
écarts ont été notés entre les données 
du texte et celles des figures ou tableaux 
(p. 85-86 au sujet du piégeage, de la 
chasse et du travail salarié).

Enfin, malgré les problèmes sou-
levés précédemment ainsi que les 

quelques faiblesses éditoriales, men-
tionnons qu’il s’agit d’un petit livre 
bien écrit, qui pourrait plaire à un 
large public éclairé, mais qui sera 
sans doute mal reçu par les orga-
nismes métis de la région étudiée.

Yves Labrèche
Université de Saint-Boniface, Winnipeg
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Kitakinan… parce que la ville est 
aussi autochtone
Frédérique Cornellier. Éditions du Quartz, 
Rouyn-Noranda, 2013, 168 p., 22 $

La « migration » des autochtones 
vers les centres urbains est un phéno-
mène plutôt récent et encore trop peu 
documenté. Au Québec, de plus en 
plus d’autochtones décident de 
quitter la réserve pour aller s’établir 
en ville, et l’on estime qu’au moins 
80 000 autochtones – tous groupes 
confondus – résident de manière tem-
poraire ou permanente dans les villes 
et villages du Québec. Ce phénomène 
est d’autant plus remarquable dans 
la ville de Val-D’or, en Abitibi-
Témiscamingue, « où la population 
autochtone a augmenté de 270 % 
entre 1996 et 2006 ». Contrairement 
aux premières études traitant des 
autochtones en milieu urbain – qui 
mettaient l’emphase sur la probléma-
tique sociale –, l’ouvrage de l’anthropo-
logue Frédérique Cornellier « aborde 
plutôt la ville comme un nouvel 
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